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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un méca-
nisme de remontage automatique pour un mouvement
d’horlogerie.
[0002] Dans un mouvement d’horlogerie à remontage
automatique, le remontage du ressort moteur ou ressort
de barillet s’effectue au moyen d’une masse qui oscille
sous l’effet des mouvements du porteur de la montre. La
force générée par les oscillations de la masse est com-
muniquée au rochet de remontage du ressort moteur par
un rouage réducteur. Certains mécanismes de remonta-
ge automatique, dits « bidirectionnels », comprennent,
entre la masse oscillante et le rouage réducteur, un dis-
positif appelé « inverseur » permettant au rouage réduc-
teur de tourner dans le sens entraînant le remontage du
ressort moteur quel que soit le sens de rotation de la
masse oscillante. Un type particulièrement avantageux
de ce dispositif inverseur, en termes de simplicité, d’ef-
ficacité et d’encombrement, est connu sous le nom de
« système Pellaton » et décrit dans le brevet DE 882.227.
Le système Pellaton comprend une came solidaire de la
masse oscillante, une bascule coopérant avec la came
par l’intermédiaire de deux galets, et deux cliquets mon-
tés sur la bascule. Les becs respectifs des cliquets sont
maintenus en contact, par un ressort agissant entre les
cliquets, avec la denture d’une roue à dents de loup reliée
au rochet de remontage par l’intermédiaire du rouage
réducteur. Sous l’effet des mouvements oscillants de la
bascule, causés par les rotations de la came, ces deux
cliquets font alternativement avancer la roue à dents de
loup. Des variantes de ce mécanisme ont été décrites
dans le brevet US 3.846.973 et dans les demandes de
brevet JP 2003130967 et JP 2003279666.
[0003] Un inconvénient du système Pellaton et de ses
variantes est qu’ils supportent mal le remontage manuel
par la tige de remontoir du mouvement. En effet, lorsque
la tige de remontoir est actionnée pour un remontage
manuel du mouvement, la roue à dents de loup est en-
traînée, obligeant le double cliquet à décliqueter. Du fait
du grand nombre de dents et de la grande vitesse de
rotation de la roue à dents de loup, et de la finesse des
becs du double cliquet, un risque existe d’user voire d’en-
dommager la roue à dents de loup et/ou les cliquets.
[0004] On connaît également par le brevet FR
1.341.404 un mécanisme de remontage automatique à
système Pellaton comportant un différentiel coaxial à la
roue à dents de loup et permettant au ressort moteur
d’être remonté automatiquement par la rotation de la
masse oscillante sans aucune rotation du rouage de re-
montage manuel et d’être remonté manuellement sans
aucune rotation du mécanisme de remontage automati-
que. Contrairement aux mécanismes de remontage à
système Pellaton traditionnels, la roue à dents de loup
n’est pas agencée pour entraîner un rochet de remonta-
ge. La roue à dents de loup est fixée sur l’extrémité in-
férieure d’un arbre qui traverse coaxialement l’arbre de
barillet et qui porte à son extrémité supérieure un plané-

taire en prise avec deux satellites montés sur une plaque
porte-satellite fixée à l’arbre de barillet. Un rochet con-
sistant en une couronne comprenant une denture inté-
rieure et une denture extérieure engrène par sa denture
intérieure avec les satellites et par sa denture extérieure
avec un cliquet et avec un rouage de remontage manuel.
Pendant le remontage automatique le cliquet empêche
le rochet de tourner et permet ainsi aux satellites de tour-
ner librement pour entraîner la plaque porte-satellite et
l’arbre de barillet. Pendant le remontage manuel le mé-
canisme de remontage automatique empêche l’arbre de
la roue à dents de loup, et donc le planétaire, de tourner
et le rochet entraîne les satellites qui eux-mêmes entraî-
nent la plaque porte-satellite et l’arbre de barillet.
[0005] Ce mécanisme présente l’inconvénient d’être
encombrant, en particulier en hauteur, ce qui rend son
utilisation peu adaptée pour des petits mouvements ou
des mouvements plats. Il comprend en outre beaucoup
de pièces, dont l’agencement est assez difficile à maîtri-
ser. Enfin, son rendement semble être affecté par le
grand nombre de surfaces en frottement de son différen-
tiel et est en tout cas étroitement dépendant de la qualité
d’usinage et de la précision d’alignement des différents
éléments.
[0006] Le brevet CH 691748 décrit un mécanisme de
remontage automatique bidirectionnel à système Pella-
ton comprenant un dispositif de débrayage sous la forme
d’une roue intermédiaire située entre le mobile à roue à
dents de loup et le rochet de barillet, cette roue intermé-
diaire étant mobile en translation de manière à s’écarter
du rochet de barillet lors d’un remontage manuel.
[0007] La demande de brevet EP 2392975 et le brevet
CH 216720 décrivent tous deux un mobile à embrayage
unidirectionnel utilisé dans un mécanisme de remontage
automatique.
[0008] La présente invention vise à remédier, en partie
au moins, aux inconvénients des mécanismes de l’état
de la technique exposés ci-dessus et propose à cette fin
un mécanisme de remontage automatique bidirectionnel
pour mouvement d’horlogerie comprenant une masse
oscillante, un mobile à roue à dents de loup pour entraî-
ner un rochet de remontage du mouvement, deux cli-
quets coopérant avec la denture de la roue à dents de
loup pour faire alternativement avancer ledit mobile sous
l’effet des oscillations de la masse oscillante et un dis-
positif de débrayage pour découpler la roue à dents de
loup du rochet de remontage lors d’un remontage manuel
du mouvement, caractérisé en ce que le dispositif de
débrayage est intégré au mobile à roue à dents de loup.
[0009] Typiquement, ledit mobile comprend un pignon
pour entraîner le rochet de remontage et le dispositif de
débrayage est agencé pour découpler la roue à dents de
loup du pignon lors d’un remontage manuel du mouve-
ment.
[0010] Le mécanisme de débrayage peut comprendre
une étoile à dents de loup et au moins un cliquet monté
sur la roue à dents de loup et coopérant avec l’étoile à
dents de loup.
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[0011] De préférence, le dispositif de débrayage est
situé dans une cavité définie par la roue à dents de loup,
cavité qui peut être fermée par une plaque annulaire fixée
à la paroi de la cavité.
[0012] De préférence également, au moins une partie
du dispositif de débrayage se trouve à la même hauteur
que les dents de la roue à dents de loup.
[0013] Avantageusement, lesdits deux cliquets coopé-
rant avec la denture de la roue à dents de loup font partie
d’une même pièce montée autour d’un excentrique dont
les rotations sont commandées par la masse oscillante.
[0014] Au moins une flasque peut être fixée à la roue
à dents de loup, coaxialement à celle-ci, afin de limiter
l’ébat vertical des cliquets.
[0015] La présente invention propose également un
mouvement d’horlogerie comprenant un mécanisme de
remontage automatique bidirectionnel tel que défini ci-
dessus.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un mécanisme
de remontage automatique bidirectionnel selon une
forme d’exécution particulière de l’invention, associé
à un mécanisme de remontage manuel ;

- la figure 2 est une vue de dessous d’une partie du
mécanisme de remontage automatique bidirection-
nel illustré à la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe d’une partie du mé-
canisme de remontage automatique bidirectionnel
illustré à la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’un mobile à
roue à dents de loup et à débrayage du mécanisme
de remontage automatique bidirectionnel illustré à
la figure 1, dans laquelle une plaque et des flasques
ont été enlevées pour rendre visible l’intérieur et la
denture de la roue à dents de loup.

[0017] Dans la suite on entendra par « mobile » un en-
semble d’éléments tels que roue ou pignon montés
autour d’un même axe.
[0018] En référence aux figures 1 à 4, un mécanisme
de remontage automatique bidirectionnel pour mouve-
ment d’horlogerie selon une forme d’exécution de la pré-
sente invention, monté dans un bâti 1 constitué par exem-
ple de ponts (visibles sur la figure 3), comprend une mas-
se oscillante 2 (montrée partiellement et en pointillés à
la figure 1) et une roue 3 montée sur l’axe de rotation 4
de la masse oscillante 2, de manière solidaire avec cette
dernière. La roue 3 engrène avec une autre roue 5 fixée
sur un axe 6 défini par un excentrique 7. Comme montré
à la figure 3, l’excentrique 7 est sous la forme d’un cylin-
dre dont deux saillies opposées excentrées par rapport
au cylindre définissent l’axe 6. L’excentrique 7 sert de
pivot à une pièce d’entraînement et de retenue 8. La piè-
ce d’entraînement et de retenue 8 comprend une partie

rigide de liaison 9 montée libre en rotation autour de l’ex-
centrique 7 et séparée de ce dernier par une pierre 10.
La pièce d’entraînement et de retenue 8 comprend aussi
deux bras élastiquement déformables 11a, 11b s’éten-
dant depuis la partie de liaison 9 et terminés par des
cliquets 12a, 12b. Les becs 13a, 13b des cliquets 12a,
12b sont engagés dans la denture d’une roue à dents de
loup 14, et sont maintenus en contact contre cette den-
ture par l’élasticité des bras 11a, 11b. La roue à dents
de loup 14 fait partie d’un mobile « débrayable » 15 mon-
té autour d’un axe 16 et comprenant en outre un pignon
17 et une étoile à dents de loup 18. La roue à dents de
loup 14 est solidaire de l’axe 16. Le pignon 17 et l’étoile
18 sont eux solidaires l’un de l’autre mais montés libres
en rotation par rapport à l’axe 16. Des cliquets 19 en
forme d’ancres, connus en soi, par exemple au nombre
de un, deux (comme représenté) ou trois, sont montés
pivotants sur la roue à dents de loup 14. Les deux becs
20a, 20b de chaque cliquet 19 coopèrent avec l’étoile à
dents de loup 18. L’étoile à dents de loup 18 et les cliquets
19 sont situés dans une cavité 20 définie par l’une des
deux faces de la roue à dents de loup 14, cette cavité 20
étant fermée par une plaque annulaire 21 fixée à la paroi
de la cavité 20 et par le trou central de laquelle passe le
pignon 17. Des flasques 22, 23, visibles sur la figure 3,
et dont une seule est représentée à la figure 2 et aucune
à la figure 1, peuvent être fixées à la roue à dents de loup
14, coaxialement à celle-ci et de part et d’autre de sa
denture, et définir ainsi un espace recevant les cliquets
12a, 12b et limitant l’ébat vertical de ces derniers. En
variante, seule une des deux flasques 22, 23 peut être
prévue. Dans une autre variante, aucune flasque 22, 23
n’est utilisée mais la denture de la roue à dents de loup
14 est suffisamment haute pour que les cliquets 12a, 12b
restent dans ladite denture en cas d’ébat vertical desdits
cliquets.
[0019] Le pignon 17 du mobile 15 engrène avec la roue
d’un mobile intermédiaire 24 dont le pignon (non visible
sur les dessins), solidaire de ladite roue, engrène avec
le rochet 25 d’un barillet 26 contenant le ressort moteur
du mouvement. Le rochet 25 engrène aussi, via une roue
intermédiaire 27, avec la roue de couronne 28 d’un mé-
canisme de remontage manuel du mouvement, cette
roue de couronne 28 engrenant de manière classique
avec un pignon de remontoir 29 monté sur une tige de
remontoir 30.
[0020] Le mécanisme selon cette forme d’exécution
de l’invention fonctionne de la manière suivante.
[0021] En usage normal de la montre, les oscillations
de la masse oscillante 2 sont transmises par la roue 3 à
la roue 5, et par la roue 5 à l’excentrique 7. Les rotations
de l’excentrique 7 font faire des mouvements de va-et-
vient à la pièce d’entraînement et de retenue 8. Lorsque
la pièce 8 avance en direction du mobile 15, le cliquet
12a en contact avec le flanc raide d’une dent de la roue
à dents de loup 14 pousse la roue à dents de loup 14
tandis que l’autre cliquet 12b décliquète en glissant sur
les flancs inclinés des dents de la roue 14 sans faire
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reculer la roue 14 grâce à l’action du cliquet 12a. Lorsque
la pièce 8 recule, le cliquet 12b en contact avec le flanc
raide d’une dent de la roue à dents de loup 14 tire la roue
à dents de loup 14 tandis que l’autre cliquet 12a décli-
quète en glissant sur les flancs inclinés des dents de la
roue 14 sans faire reculer la roue 14 grâce à l’action du
cliquet 12b. Dans les deux cas, la roue à dents de loup
14 est déplacée dans le même sens, à savoir le sens
indiqué par la flèche à la figure 2.
[0022] Ainsi la roue à dents de loup 14 tourne toujours
dans le même sens, quel que soit le sens de rotation de
la masse oscillante 2. Lorsque la roue à dents de loup
14 est entraînée par la pièce d’entraînement et de rete-
nue 8, les cliquets 19, par leurs becs 20a en contact avec
le flanc raide de dents respectives de l’étoile 18, font se
déplacer l’étoile 18 et le pignon 17 de manière solidaire
avec la roue à dents de loup 14. Le pignon 17 entraîne
alors le rochet 25 via le mobile intermédiaire 24, ce qui
remonte le ressort moteur.
[0023] Lorsque l’utilisateur se met à remonter manuel-
lement le ressort moteur au moyen de la tige de remontoir
30, la rotation du rochet 25 par la roue 27 fait tourner le
mobile intermédiaire 24 et l’ensemble pignon 17 - étoile
18 dans leur sens de rotation normal, et les cliquets 19
décliquètent sur la denture de l’étoile 18, par un mouve-
ment d’oscillation causé par le contact des deux becs
20a, 20b de chaque cliquet 19 avec la denture de l’étoile
18. La roue à dents de loup 14 n’est pas entraînée par
cette rotation de l’ensemble pignon 17 - étoile 18, car elle
est retenue par la pièce d’entraînement et de retenue 8.
[0024] L’ensemble étoile 18 - cliquets 19 constitue ain-
si un dispositif de débrayage qui, en usage normal de la
montre, est dans un état embrayé et qui débraye lorsque
la tige de remontoir 30 est actionnée. Ce dispositif de
débrayage protège la roue à dents de loup 14 et les cli-
quets 12a, 12b des risques d’usure importante. En effet,
si la roue à dents de loup 14 était entraînée par le rochet
25 lors d’un remontage manuel, comme c’est le cas dans
les mécanismes de type Pellaton traditionnels, elle tour-
nerait rapidement compte tenu des rapports d’engrena-
ge. Ceci obligerait les cliquets 12a, 12b à décliqueter à
une cadence élevée, d’autant plus que la roue à dents
de loup 14 doit comporter un grand nombre de dents (et
les becs 13a, 13b des cliquets 12a, 12b doivent en con-
séquence être fins) pour que la moindre rotation de la
masse oscillante 2 soit convertie en énergie pour le re-
montage du ressort moteur. La présente invention per-
met ainsi de remédier à la grande sensibilité à l’usure de
la denture de la roue à dents de loup 14 et des cliquets
12a, 12b.
[0025] Un autre avantage important de la présente in-
vention est que le dispositif de débrayage 18-19 est in-
tégré au mobile 15 à roue à dents de loup 14 et qu’aucun
mobile supplémentaire n’est donc nécessaire pour rem-
plir la fonction de débrayage. De plus, étant donné que
la roue à dents de loup 14 a nécessairement une certaine
hauteur, du fait de l’utilisation des flasques 22, 23 ou de
la hauteur nécessaire de la denture de la roue 14 pour

tenir compte de l’ébat vertical des cliquets 12a, 12b, le
dispositif de débrayage 18-19 peut être placé dans la
hauteur de ladite roue 14 (c’est-à-dire qu’au moins une
partie du dispositif de débrayage 18-19 peut se trouver
à la même hauteur que les dents de la roue à dents de
loup 14) et ainsi ne pas augmenter l’encombrement du
mécanisme.
[0026] Dans des variantes, le dispositif de débrayage
peut bien entendu avoir une autre forme que celle décrite.

Revendications

1. Mécanisme de remontage automatique bidirection-
nel pour mouvement d’horlogerie comprenant une
masse oscillante (2), un mobile (15) à roue à dents
de loup (14) pour entraîner un rochet de remontage
(25) du mouvement, deux cliquets (12a, 12b) coo-
pérant avec la denture de la roue à dents de loup
(14) pour faire alternativement avancer ledit mobile
(15) sous l’effet des oscillations de la masse oscillan-
te (2) et un dispositif de débrayage (18, 19) pour
découpler la roue à dents de loup (14) du rochet de
remontage (25) lors d’un remontage manuel du mou-
vement, caractérisé en ce que le dispositif de dé-
brayage (18, 19) est intégré au mobile (15) à roue à
dents de loup (14).

2. Mécanisme de remontage automatique bidirection-
nel selon la revendication 1, caractérisé en ce que
ledit mobile (15) comprend un pignon (17) pour en-
traîner le rochet de remontage (25) et en ce que le
dispositif de débrayage (18, 19) est agencé pour dé-
coupler la roue à dents de loup (14) du pignon (17)
lors d’un remontage manuel du mouvement.

3. Mécanisme de remontage automatique bidirection-
nel selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce
que le mécanisme de débrayage (18, 19) comprend
une étoile à dents de loup (18) et au moins un cliquet
(19) monté sur la roue à dents de loup (14) et coo-
pérant avec l’étoile à dents de loup (18).

4. Mécanisme de remontage automatique bidirection-
nel selon l’une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que le dispositif de débrayage
(18, 19) est situé dans une cavité (20) définie par la
roue à dents de loup (14).

5. Mécanisme de remontage automatique bidirection-
nel selon la revendication 4, caractérisé en ce que
la cavité (20) est fermée par une plaque annulaire
(21) fixée à la paroi de la cavité (20).

6. Mécanisme de remontage automatique bidirection-
nel selon l’une quelconque des revendications 1 à
5, caractérisé en ce qu’au moins une partie du dis-
positif de débrayage (18, 19) se trouve à la même
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hauteur que les dents de la roue à dents de loup (14).

7. Mécanisme de remontage automatique bidirection-
nel selon l’une quelconque des revendications 1 à
6, caractérisé en ce que lesdits deux cliquets (12a,
12b) coopérant avec la denture de la roue à dents
de loup (14) font partie d’une même pièce (8) montée
autour d’un excentrique (7) dont les rotations sont
commandées par la masse oscillante (2).

8. Mécanisme de remontage automatique bidirection-
nel selon l’une quelconque des revendications 1 à
7, caractérisé en ce qu’au moins une flasque (22,
23) est fixée à la roue à dents de loup (14), coaxia-
lement à celle-ci, afin de limiter l’ébat vertical des
cliquets (12a, 12b).

9. Mouvement d’horlogerie comprenant un mécanisme
de remontage automatique bidirectionnel selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8.

Patentansprüche

1. Bidirektionaler automatischer Aufziehmechanismus
für Uhrwerke, der eine Schwungmasse (2), ein Dreh-
teil (15) mit Wolfszahnrad (14) zum Mitnehmen eines
Aufziehsperrrads (25) des Uhrwerks, zwei Sperrke-
gel (12a, 12b), die mit der Zahnung des Wolfszahn-
rads (14) zusammenwirken, um das Drehteil (15) ab-
wechselnd unter der Wirkung der Schwingungen der
Schwungmasse (2) vorgehen zu lassen, und einen
Auskupplungsmechanismus (18, 19) zum Auskup-
peln des Wolfszahnrads (14) von dem Aufziehsperr-
rad (25) bei einem manuellen Aufziehen des Uhr-
werks umfasst, dadurch gekennzeichnet, dass der
Auskupplungsmechanismus (18, 19) in das Drehteil
(15) mit Wolfszahnrad (14) integriert ist.

2. Bidirektionaler automatischer Aufziehmechanismus
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
das Drehteil (15) einen Trieb (17) zum Mitnehmen
des Aufziehsperrrads (25) umfasst, und dadurch,
dass der Auskupplungsmechanismus (18, 19) ge-
staltet ist, um das Wolfszahnrad (14) bei einem ma-
nuellen Aufziehen des Uhrwerks von dem Trieb (17)
auszukuppeln.

3. Bidirektionaler automatischer Aufziehmechanismus
nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass der Auskupplungsmechanismus (18, 19) einen
Wolfszahnstern (18) und mindestens einen Sperr-
kegel (19) umfasst, der auf dem Wolfszahnrad (14)
gelagert ist und mit dem Wolfszahnstern (18) zusam-
menwirkt.

4. Bidirektionaler automatischer Aufziehmechanismus
nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch ge-

kennzeichnet, dass der Auskupplungsmechanis-
mus (18, 19) sich in einem Hohlraum (20) befindet,
der durch das Wolfszahnrad (14) definiert ist.

5. Bidirektionaler automatischer Aufziehmechanismus
nach Anspruch 4, dadurch gekennzeichnet, dass
der Hohlraum (20) durch eine ringförmige Platte (21)
verschlossen ist, die an der Wand des Hohlraums
(20) befestigt ist.

6. Bidirektionaler automatischer Aufziehmechanismus
nach einem der Ansprüche 1 bis 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass mindestens ein Teil des Aus-
kupplungsmechanismus (18, 19) sich auf der glei-
chen Höhe wie die Zähne des Wolfszahnrads (14)
befindet.

7. Bidirektionaler automatischer Aufziehmechanismus
nach einem der Ansprüche 1 bis 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die zwei Sperrkegel (12a, 12b),
die mit der Zahnung des Wolfszahnrads (14) zusam-
menwirken, Teil eines selben Teils (8) sind, das um
einen Exzenter (7) gelagert ist, dessen Drehungen
durch die Schwungmasse (2) gesteuert werden.

8. Bidirektionaler automatischer Aufziehmechanismus
nach einem der Ansprüche 1 bis 7, dadurch ge-
kennzeichnet, dass mindestens ein Flansch (22,
23) an dem Wolfszahnrad (14) koaxial damit befes-
tigt ist, um die vertikale Luft der Sperrkegel (12a,
12b) einzuschränken.

9. Uhrwerk, das einen bidirektionalen automatischen
Aufziehmechanismus nach einem der Ansprüche 1
bis 8 umfasst.

Claims

1. Bi-directional automatic winding mechanism for a
timepiece movement comprising an oscillating
weight (2), a mobile (15) with a wolf tooth gear (14)
to drive a winding ratchet (25) of the movement, two
pawls (12a, 12b) co-operating with the teeth of the
wolf tooth gear (14) to alternately advance said mo-
bile (15) under the effect of the oscillations of the
oscillating weight (2) and a disengaging device (18,
19) to decouple the wolf tooth gear (14) from the
winding ratchet (25) during manual winding of the
movement, characterised in that the disengaging
device (18, 19) is integrated into the mobile (15) with
the wolf tooth gear (14).

2. Bi-directional automatic winding mechanism as
claimed in claim 1, characterised in that said mobile
(15) comprises a pinion (17) to drive the winding
ratchet (25) and in that the disengaging device (18,
19) is arranged to decouple the wolf tooth gear (14)
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from the pinion (17) during manual winding of the
movement.

3. Bi-directional automatic winding mechanism as
claimed in claim 1 or 2, characterised in that the
disengaging mechanism (18, 19) comprises a wolf
tooth starwheel (18) and at least one pawl (19)
mounted on the wolf tooth gear (14) and cooperating
with the wolf tooth starwheel (18).

4. Bi-directional automatic winding mechanism as
claimed in any one of claims 1 to 3, characterised
in that the disengaging device (18, 19) is located in
a cavity (20) defined by the wolf tooth gear (14).

5. Bi-directional automatic winding mechanism as
claimed in claim 4, characterised in that the cavity
(20) is closed by an annular plate (21) fixed to the
wall of the cavity (20).

6. Bi-directional automatic winding mechanism as
claimed in any one of claims 1 to 5, characterised
in that at least a part of the disengaging device (18,
19) is located at the same level as the teeth of the
wolf tooth gear (14).

7. Bi-directional automatic winding mechanism as
claimed in any one of claims 1 to 6, characterised
in that said two pawls (12a, 12b) co-operating with
the teeth of the wolf tooth gear (14) form part of a
single piece (8) mounted about an eccentric (7), the
rotations of which are controlled by the oscillating
weight (2).

8. Bi-directional automatic winding mechanism as
claimed in any one of claims 1 to 7, characterised
in that at least one flange (22, 23) is fixed to the wolf
tooth gear (14), coaxially thereto, in order to limit the
vertical clearance of the pawls (12a, 12b).

9. Timepiece movement comprising a bi-directional au-
tomatic winding mechanism as claimed in any one
of claims 1 to 8.
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